
LA VILLE DE BILLY-BERCLAU RECRUTE :  
AGENT DE PROPRETÉ URBAINE SAISONNIER - 5 mois (H/F)  
 
Renfort saisonnier – Contrat à Durée Déterminée 

Vous avez à cœur la propreté de la ville et aimez travailler en extérieur ? Rejoignez le 
service Propreté Urbaine pour contribuer au "bien vivre" de la commune  

VOS MISSIONS PRINCIPALES 
Sous la responsabilité du directeur des services techniques et du responsable du service 
propreté urbaine, vous assurez l'entretien et la valorisation des espaces publics : 

●​ Entretien de l’espace public : nettoyage des rues, ramassage des déchets et 
vidage des corbeilles/toutounets. 

●​ Soin du patrimoine : désherbage et entretien des deux cimetières, nettoyage des 
pavés et des cours des trois écoles de la commune. 

●​ Mobilier urbain : nettoyage et entretien des bancs et équipements de la ville. 
●​ Logistique & Vie locale : Manutention des conteneurs de déchets des bâtiments 

municipaux et aide ponctuelle lors des manifestations. 

VOTRE PROFIL 
●​ Savoir-faire : Maîtrise des techniques de désherbage et de nettoyage, avec une 

utilisation rigoureuse du matériel (outillage manuel et électroportatif). 
●​ Qualités personnelles : Vous êtes autonome, rigoureux et possédez une bonne 

condition physique (travail en extérieur et manipulation de charges). 
●​ Sens du service : Vous savez interagir avec courtoisie avec les riverains et les 

usagers. 

CONDITIONS DU POSTE 
●​ Type de contrat : CDD de 4 mois (Saisonnier). 
●​ Temps de travail : 20 h par semaine  
●​ Horaires : 8h00 - 12h00 du lundi au vendredi 
●​ Rémunération : 840€ net. 
●​ Permis B obligatoire pour les déplacements dans la ville 

 

Pour postuler : Envoyez votre CV et lettre de motivation à l'attention de Monsieur le Maire à 
l'adresse suivante :  

dst@billy-berclau.fr  

ou  

Mairie de Billy-Berclau 
181 rue du général de Gaulle 
62138 BILLY-BERCLAU 
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